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Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Fontenay-Trésigny

Contexte et situation
La commune de Fontenay-Trésigny est située à
proximité de grands axes de transport routier que
sont la N4 et la N36.
Les gares les plus proches sont celles de Marles-en-
Brie sur la ligne P du Transilien (axe Paris Gare de
l’Est-Coulommiers), Verneuil l’Etang également sur
la ligne P (axe Paris gare de l’Est-Provins), et
Tournan sur la ligne E du RER (axe Paris Saint-
Lazare-Tournan).

Site et situation

La commune de Fontenay-
Trésigny est située dans la
moitié nord du département
de la Seine et Marne à 37 km
environ à l’est de Paris, à 25
km au nord-est de Melun, 30
km au sud de Meaux et 35 km
au nord-ouest de Provins.
Elle fait partie de
l’arrondissement de Provins,
et constitue le bureau de
centralisation du canton de
Fontenay-Trésigny.

Le territoire communal couvre une superficie de 2215 hectares. Avec une population de 5 470 habitants en 2016, la densité
moyenne est de 247 habitants au km². A titre de comparaison, la superficie moyenne des communes de Seine-et-Marne est de
1153 hectares avec des densités de populations de 229 habitants au km².

Le territoire de la commune est limité au nord par le passage de la N4 et le bois de Lumigny, à l’est par le bois de Vilbert, au
sud par le bois du Roi, et à l’est par la N36.

Les communes limitrophes de Fontenay-Trésigny sont Bernay-Vilbert et Lumigny-Nesles-Ormeaux à l’est, Marles-en-Brie au
nord, Châtres à l’ouest et Chaumes-en-Brie au sud.

Fontenay-Trésigny fait partie de la Communauté de
communes du Val Briard, créée en 2017 (29 926
habitants en 2014, 21 communes), dont elle est la
commune la plus peuplée.

Intercommunalité

Transports
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I. EXPOSÉ DES MOTIFS

II. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA REVISION ALLEGEE DU PLU

III. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES, DE LA VALEUR ET DE LA VULNÉRABILITÉ DE LA ZONE 
SUSCEPTIBLE D‘ÊTRE TOUCHÉE PAR LA REVISION SIMPLIFIÉE DU PLU

IV. DESCRIPTION DES PRINCIPALES INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE DE LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA RÉVISION SIMPLIFIÉE DU PLU 

P. 5

P. 9

P. 67

P. 76
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I. EXPOSÉ DES MOTIFS
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Rétablir des capacités de

développement pour les grands

domaines

Afin d’assurer la pérennité de
leur activité (hébergement
hôtelier, restaurant, location de
salles) et ainsi permettre la
préservation d’ensembles
patrimoniaux d’intérêt
architectural et paysager, il
s’avère nécessaire d’y rétablir des
capacités de développement que
le classement en N et le
versement en secteur de corridor
écologique du PLU en vigueur ne
permettent pas.
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Réajuster le secteur de

corridor écologique et la

protection des lisières des

massifs boisés de plus de

100 ha

Il s’agit d’améliorer la
lisibilité des secteurs de
corridor écologique et
préciser le régime de
protection des lisières des
massifs boisés de plus de
100 ha
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Permettre la réalisation du

projet d’intérêt

communautaire d’une aire

d’accueil des gens du

voyage

Pour répondre aux objectifs
de programmation d’intérêt
communautaire, la
commune de Fontenay-
Trésigny prévoit de créer en
continuité d’un secteur
identifié sur Marles-en-Brie
un secteur spécifique pour la
réalisation d’une aire
d’accueil des gens du voyage
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II. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA RÉVISION ALLEGEE DU PLU
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Modification du règlement écrit et graphique 
permettant de rétablir des capacités de développement pour les domaines
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Schéma Directeur de la Région Ile-de-France
(SDRIF)

On rappellera que le SDRIF préconise notamment:
• de créer des espaces verts d’intérêt régional,
• d’aménager des bases de plein air et de loisirs,
•de réaliser les équipements nécessaires au fonctionnement de

certains espaces de loisirs, tels que les châteaux et domaines à
forts enjeux touristiques, les grands équipements comportant
une part importante d’espaces ouverts, les terrains de sports de
plein air, dans le respect du caractère patrimonial et naturel de
l’espace concerné et des règles de protection édictées par les
dispositions législatives et réglementaires applicables et
compatibles avec le SDRIF.

Caractérisation des sites au SDRIF

Sources : PLU, Carte de destination générale des différentes parties du territoire 
du SDRIF
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) identifie les domaines comme porteurs d’enjeux
environnementaux et patrimoniaux d’importance

OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE

Optimiser les capacités constructibles

Les orientations retenues tendent vers un développement urbain moins consommateur d'espace.
Il s'agit d’optimiser les potentiels du tissu urbain existant en favorisant :

• le remplissage et la densification sur les parties déjà bâties,
• le renouvellement urbain du bâti vétuste ou d'activité,
• la reconversion des bâtiments à caractère patrimonial,
• la résorption des logements sous-occupés.

ENJEU « ENVIRONNEMENT » - LA PRÉSERVATION ET LA REMISE EN ÉTAT DES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES

Préserver le patrimoine des grands parcs

La tradition des grands parcs, qui se décline en accompagnement de châteaux ou belles demeures, et dans lesquels des essences végétales exceptionnelles sont
plantées depuis des siècles impose une protection différente de celle du boisement. Des moyens de nature à assurer leur maintien, leur préservation, leur mise en
valeur, doivent rester envisageables si tant est qu’ils ne consistent pas en des programmes de constructions.

ENJEU « DEVELOPPEMENT URBAIN » – HABITAT

Protéger le patrimoine bâti

Les bâtiments à caractère patrimonial doivent être conservés et mis en valeur, en veillant à conforter leur style architectural.
Afin d'assurer leur sauvegarde, ces bâtiments doivent pouvoir être reconvertis, au sein des espaces naturels, pour les grandes demeures ou les anciennes fermes,
en privilégiant les services et les activités fondées sur le tourisme, l’hôtellerie de particuliers ou d'entreprises, et les activités festives ou de loisirs.

PLU en vigueur : prise en compte des domaines au PADD

Cependant, selon les dispositions règlementaires en vigueur, en zone N les capacités de développement sont inexistantes car
limitées au simple changement de destination des bâtiments existants repérés.
De plus, la DDT a demandé la levée du secteur de corridor écologique sur les sites pour permettre des extensions ou des
constructions nouvelles.
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Le domaine du Manoir de Chaubuisson au PLU en vigueur

MANOIR
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Le domaine du château de la Plumasserie au PLU en vigueur
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Les domaines du vivier et du château du Vivier au PLU en vigueur

VIVIER – CHÂTEAU 

DU VIVIER



17

Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Fontenay-Trésigny

Le domaine du Château d’Ecoublay au PLU en vigueur
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Domaine du Manoir de Chaubuisson

Le manoir de Chaubuisson est bâti en 1893 sur le lieu-dit de Chaubuisson.
Construit sur le modèle des manoirs normands, il a d’abord été habité par des exploitants de
bois et a servi de relais de chasse au XIXe siècle.
Dans les années 1950, il est transformé en Relais&Château et il se spécialise dans l’accueil de
séminaires d’entreprises et de mariages depuis 2000.
Les bâtiments annexes se trouvant sur le site permettent également l’hébergement des
visiteurs. Les 14 hectares de la propriété, dont 7 hectares de jardin, proposent une piscine, un
étang et des terrains de sports.
Depuis 2015, il n’abrite plus d’activité et sa reconversion est à l’étude.

Sources : site internet du manoir de Chaubuisson 
(http://www.manoirdechaubuisson.com/)



19

Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Fontenay-Trésigny

Le manoir est répertorié en tant qu’élément de paysage au PLU, dans le
cadre d’une préservation pour des motifs d’ordre culturel, historique et
architectural et pour la préservation et le maintien des continuités
écologiques (L.151-19 et L.151-23 au Code de l’Urbanisme).

Les bâtiments annexes (Logis du Veneur, Refuge de Diane, Grand et Petit
Pavillons de Chasse, le Peuplier) sont implantés de manière à laisser de
l’espace libre autour du manoir, en particulier au nord de celui-ci. Leur
architecture fait écho à celle du manoir mais est également hétérogène en
fonction de leur différentes années de construction.

Contexte patrimonial

Sources : photos Rivière-Letellier, site internet du manoir de Chaubuisson
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Contexte patrimonial

Sources : photos Rivière-Letellier
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Enjeux, objectifs et préconisations

Les aménagements récents ont préservé la lisibilité du manoir comme élément repère
emblématique de l’identité du site. Il s’agit donc :
- de pérenniser cette lisibilité en préservant les espaces situés dans les cônes de vues
qui la qualifie et d’une manière générale l’intégrité de la structure paysagère du site
- donner des possibilités d’extensions à certains bâtiments dont le Manoir pour en
consolider les capacités potentielles
- permettre la création d’un bâtiment répondant aux normes de rentabilité d’un
hébergement hôtelier
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Traduction règlementaire 

S

Source : PLU

Traduction règlementaire : création d’un STECAL (NM) et d’une OAP
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Modification d’espaces boisés classés :
- Deux portions d’EBC  (650 m² au 

total) sont retirés afin, d’une part, 
de créer une liaison entre la partie 
ouest (zone d’implantation de 
construction n°4) et la zone centrale 
du domaine, et d’autre part afin de 
mettre en cohérence le tracé des 
EBC avec l’occupation du sol 
effective, notamment un site 
aujourd’hui pouvant accueillir un 
espace de stationnement. Ces deux 
secteurs sont actuellement non 
boisés.

- Ces deux retraits d’EBC sont 
compensés par l’extension du 
secteur d’EBC au nord du site, sur 
une superficie de 840 m². Ici 
également, la modification du 
secteur d’EBC a pour but de mieux 
rendre compte de l’occupation 
effective du sol, ce secteur étant 
actuellement boisé sans être classé 
EBC.

-650 m²
+840 m²

Traduction règlementaire : création d’un STECAL (NM) et d’une OAP
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Domaine du Château de la Plumasserie – Château de Bellefontaine

Le château de la Plumasserie (dit aussi de Bellefontaine) est bâti en 1846 sur les ruines d’un
ancien château, trace d’un fief existant depuis le XVIIe siècle, fortifié au XVIIIe siècle. Le
Prieuré qui lui fait face date lui de 1631.
Le château est habité au début du XXe siècle par le Bey de Tunis, qui fait construire une aile
mauresque (aujourd’hui disparue) reliant le château au Prieuré.
Après avoir servi d’EHPAD, le domaine est aujourd’hui proposé à la location pour accueillir
des cérémonies de mariages.

Sources : site internet du domaine du château de la Plumasserie 
(http://www.plumasserie.com/), mariages.net
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Un élément de paysage est répertorié au PLU dans le jardin central du
domaine, dans le cadre d’une préservation pour des motifs d’ordre culturel,
historique et architectural et pour la préservation et le maintien des
continuités écologiques (L.151-19 et L.151-23 au Code de l’Urbanisme).

Les bâtiments annexes (Orangerie, Roseraie, Pavillon bleu) s’inscrivent en
cercle derrière le château, autour d’une pelouse plantée où émergent
différents éléments décoratifs (dont le kiosque où ont lieu les cérémonies de
mariage). Cet anneau de bâtiments fait écho au bassin situé en face du
château.

Contexte patrimonial

Sources : site internet du domaine, photos Rivière-Letellier
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Enjeux et préconisations

L’ensemble formé par le château et son
jardin constitue la pièce maîtresse du
site. La disposition et la qualité des
bâtiments autour de la pelouse centrale
constitue une figure originale et assez
unitaire qui offre une ambiance
particulière et préserve l’intégrité du
château. Pour conserver cette
harmonie, les dispositions consistent à :
- Préserver les aires de lisibilité du
château
- Préserver l’espace libre de la « cour »
qui qualifie la perception de l’unité du
lieu et les qualités architecturales des
bâtiments qui cadrent cet espace
- circonscrire le développement de
nouvelles constructions et définir une
volumétrie et une trame d’implantation
qui en assure l’intégration dans la
structure paysagère générale.
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Traduction règlementaire

S

Source : PLU

Traduction règlementaire : création d’un STECAL (NP) et d’une OAP
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Domaine du Château du Vivier – Le Château royal du Vivier

Le château royal du Vivier, bâti entre le XIIIe et le XIVe siècle, a appartenu au Domaine royal
de 1293 à 1791. Il l’a intégré pendant le règne du Roi de France Philippe IV le Bel (1285 -
1314). De nombreux rois y ont résidé par la suite, comme Philippe V le Long (1291 - 1322),
Charles VI (1368 - 1422) et François Ier (1494 - 1547). Une Sainte Chapelle y est instaurée
sous Charles V (1338 - 1380) mais Louis XIV (1638 - 1715) récupèrera son vestige de la Vraie
Croix du Christ en 1694, supprimant ainsi son statut. Au XVIIIe siècle, le château devient une
ferme et, pendant la révolution, il est utilisé comme carrière de pierres.
Implanté sur 7 hectares de parc, le domaine du château du Vivier est aujourd’hui composé
de vestiges majestueux, d’étangs, d’arbres centenaires et de terrasses fleuries. Sources : site internet du Château du Vivier 

(https://www.chateauduvivier.com/), archives départementales de 
Seine-et-Marne
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Domaine du Vivier

Le Vivier est bâti dans le courant des années 1830 à l’ouest du domaine après
qu’un avocat parisien, Jean-Baptiste-Nicolas Parquin, ait acquis le domaine et
ses étangs. Il y aménage également un parc à l‘Anglaise. La cousine de Napoléon
III, la princesse Napoléon Elisa Biaccochi séjournera dans le nouveau château.
Un important élevage de moutons y sera installé pendant les années 1930 par le
vicomte de Perthuis.
Le Vivier assure aujourd’hui une fonction résidentielle.

Sources : photo Rivière-Letellier, archives départementales de Seine-et-
Marne
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Les ruines du château du Vivier, ainsi que les sols correspondant à l’emprise
cadastrale de cet ensemble, y compris celle des communs, sont inscrits au
Monuments Historiques car ils « présentent un intérêt d’histoire ou d’art
suffisant pour en rendre désirable la préservation ».

Le site dit du Vivier, à l’ouest du château du Vivier, est concerné par le
périmètre de protection du château du Vivier, mais ne compte pas de
protection patrimoniale en tant que telle (pas de classement Monument
Historique, pas de site classé ou inscrit, pas d’éléments de paysage
répertoriés au PLU).

Les bâtiments annexes sont concentrés au nord-ouest du site, le plus loin
possible de l’étang. Ils sont également disposés de sorte à laisser une vue
dégagée sur les vestiges du château du Vivier. Le Vivier est également isolé
des autres bâtiments, ce qui lui permet de conserver une certaine intimité, et
son parc est dépourvu de construction.

Contexte patrimonial

Sources : site internet du 
domaine, atlas des 
patrimoines

Périmètre de 
protection du 
monument inscrit
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Enjeux et préconisations

S

Source : PLU

Protégé au titre des Monuments historiques (inscrit)
le château royal du Vivier bénéficie d’un régime de
protection qui assure la pérennité des qualités de ce
lieu remarquable. L’attention est portée sur une
localisation d’éventuels nouveaux emplacements de
stationnement et d’un bâtiment à vocation de gîte
rural afin de préserver l’intégrité du parc et ainsi la
perception des vues remarquables sur le château. Par
ailleurs ces ouvrages devront tenir compte de la
proximité de l’unité fonctionnelle de zone humide
potentielle.

Pour ce qui concerne le Vivier, actuellement à
destination d’habitat, la démarche consiste à encadrer
un développement qui pourrait permettre son
éventuelle reconversion. L’intérêt à la conservation
d’un espace libre, en covisibillité avec une vue depuis
l’entrée au domaine, et garant de l’unité paysagère du
lieu concrétise cette démarche.
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Traduction règlementaire

S

Source : PLU

Traduction règlementaire : création d’un STECAL (NV) et d’une OAP
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Domaine du Château d’Écoublay – Les Prés d’Écoublay

Le château des Prés d'Écoublay a été bâti au XVIIe siècle et agrandi au XIXe siècle. Il a
appartenu à la famille Courtenay jusqu’à la fin du XXe siècle, puis à la famille de Montceaux.
L’aile arrière du château a été construite pour que le peintre Eugène Delacroix puisse y
peintre son tableau monumental La Mort de Sardanapale, aujourd’hui exposé au Musée du
Louvre.
De 1951 à 2000, les Prés d’Écoublay sont habités par une confrérie de moines italiens qui en
font un lieu d’échanges interculturels et de séminaires religieux.
Depuis 2000, les Prés d’Écoublay est un site exclusivement dédié à l’accueil de séminaires
d’entreprises. Au milieu du parc, on trouve un ensemble de dépendances abritant
différentes activités sportives et de détente.

Sources : site internet du domaine du château d’Écoublay
(https://www.chateauform.com/fr/maison/les-pres-decoublay/),  
https://www.fortunapost.com
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Le château est répertorié en tant qu’élément de paysage au PLU, dans le
cadre d’une préservation pour des motifs d’ordre culturel, historique et
architectural et pour la préservation et le maintien des continuités
écologiques (L.151-19 et L.151-23 au Code de l’Urbanisme).

Le château d’Écoublay se situe au centre du domaine. Les bâtiments annexes
et les roulottes destinés à l’accueil des séminaires sont concentrés sur le flanc
ouest, à côté de l’entrée principale, et au sud. Les aménagements à vocation
sportive et de détente, comme le court de tennis et la piscine, sont également
situés au sud du site et constituent un pôle d’activités. Les jardins contiennent
également du mobilier urbain (bancs, sièges) dédié à la relaxation, ce qui
renforce l’ambiance apaisante du domaine.

Contexte patrimonial

Sources : site internet du domaine, photos Rivière-Letellier
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Sources : photos Rivière-Letellier
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Enjeux et préconisations

Source : PLU

Si l’extension en a altéré l’impact, le
château reste la pièce bâtie maîtresse du
domaine. D’une manière générale les
aménagements récents se sont inscrits
dans la trame d’organisation générale
d’implantation du bâti en assurant ainsi
l’intégrité de la perception de la structure
paysagère du parc. Dans la poursuite de
cette démarche, il s’agit donc de
permettre le développement de
constructions nouvelles en s’inscrivant
dans les grandes directions de la trame
d’implantation et dans la volumétrie des
bâtiments existants.

CHÂTEAU D’ECOUBLAY
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Traduction règlementaire : création d’un STECAL (NE) et d’une OAP

S

Source : PLU
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Zonage actuel et nouveaux STECAL créés
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Document existant Document modifié Justification - explications

ZONE N
La zone N regroupe les espaces naturels et forestiers à protéger 
en raison de leur caractère d’espace naturel ou en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt esthétique, historique ou écologique. 
Cette zone comprend :
Un secteur Nzh correspondant aux zones humides identifiées et 
avérées par Seine et Marne Environnement ;
Un secteur Nc, de taille et de capacité d’accueil limitées, à 
vocation d’activités de carrières ;
Un secteur de corridor écologique ;
Un secteur de nuisances sonores ;
Des bâtiments repérés aux documents graphiques au titre de 
l’article L151-19 du code de l’urbanisme ;
Un espace paysager à protéger, repéré aux documents 
graphiques au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme. Il correspond au parc du Château de Duc 
d’Epernon. 

ZONE N
La zone N regroupe les espaces naturels et forestiers à protéger en raison de leur 
caractère d’espace naturel ou en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt esthétique, historique ou écologique. 
Cette zone comprend :
Un secteur Nzh correspondant aux zones humides identifiées et avérées par Seine et 
Marne Environnement ;
Un secteur Nc, de taille et de capacité d’accueil limitées, à vocation d’activités de 
carrières ;
Les secteurs Np, Nm, Ne et Nv, de taille et de capacité d’accueil limitées, à vocation :
- d’hébergement hôtelier (dont les salles à louer), restaurant, pour des manifestations 
occasionnelles ou une fréquentation touristique,
- de constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
Un secteur de corridor écologique ;
Un secteur de nuisances sonores ;
Des bâtiments repérés aux documents graphiques au titre de l’article L151-19 du code 
de l’urbanisme ;
Des espaces paysagers à protéger, repérés aux documents graphiques au titre de 
l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. Ils correspondent au parc du Château de 
Duc d’Epernon et à un espace d’accompagnement du Manoir de Chaubuisson.
Des espaces libres paysagers à protéger, repérés dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation des secteurs Np, Nm, Ne et Nv au titre de 
l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation des secteurs Np, Nm, Ne et Nv 
complètent le règlement de la zone N.

.

Modification du chapeau de
la zone N : introduction des
STECAL créés et de leurs
vocations, des espaces
paysagers et des OAP.

N2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions
DANS LES SECTEURS NP, NM, NE ET NV

À condition qu’elles ne portent pas atteinte à la qualité du paysage et de 
l’environnement :
- les constructions pour l’hébergement hôtelier (dont les salles à louer), restaurant, pour 
des manifestations occasionnelles ou une fréquentation touristique,
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

Autorisation de nouvelles
destinations dans les STECAL
permettant le développement
économique et culturel des
domaines.

N3 - voies et accès
Les constructions et les aménagements susceptibles d'être
accessibles aux véhicules doivent être sur un terrain qui a un
accès à une voie ou chemin praticable par les engins de
secours.
DANS LE SECTEUR NC

Les carrières et les enfouissements ne sont autorisés que si les
véhicules peuvent joindre la RN 36 et la RN4 sans traverser de
zones U.

N3 - voies et accès
Toutes les dispositions seront prises pour que l’aménagement des accès permette
d’assurer la sécurité des routes départementales.
Tout nouvel accès ou modification de l’accès existant sur une route départementale
sera soumis à l’accord du gestionnaire de voirie.
Les constructions et les aménagements susceptibles d'être accessibles aux véhicules
doivent être sur un terrain qui a un accès à une voie ou chemin praticable par les
engins de secours. […]
ACCESSIBILITÉ POUR LE RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES

Le local de stockage des containers de déchets sera localisé à l’intérieur de la
parcelle en bordure du domaine public.

Sécuriser les flux sur les voies
départementales.

Modifications du règlement écrit relatives à la création de STECAL (zones Np, Nm, Ne, Nv)



40

Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Fontenay-Trésigny

Document existant Document modifié Justification - explications

N6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques

Il est imposé un retrait d’au moins :
100 m de l’axe de la RN36
10 m des rives d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau public
Par rapport aux autres voies, les constructions doivent observer un 
retrait 
d’au moins 10 m des voies autres que la RN36
d’au moins 3 m pour les équipements publics ou d’intérêt collectif

N6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Il est imposé un retrait d’au moins :
100 m de l’axe de la RN36
10 m des rives d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau public
Par rapport aux autres voies, les constructions doivent observer un retrait 
d’au moins 10 m des voies autres que la RN36
d’au moins 3 m pour les équipements publics ou d’intérêt collectif
excepté dans le secteur Nv dans lequel l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation définit des zones d’implantation des constructions.

Localisation de l’implantation des
constructions précisées dans l’OAP en Nv
(prise en compte des caractéristiques de
l’environnement bâti et non bâti).

N7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 
Les constructions doivent observer un retrait 
d’au moins 3 m pour les équipements publics ou d’intérêt collectif
d’au moins 10 m dans les autres cas,

N7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent observer un retrait 
d’au moins 3 m pour les équipements publics ou d’intérêt collectif
d’au moins 10 m dans les autres cas,
excepté dans les secteurs Np, Nm, Ne et Nv dans lesquels les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation définissent des 
zones d’implantation des constructions.

Renvoi aux OAP pour les précisions dans
les STECAL relatives aux implantations,
emprises et hauteurs. Ces dispositions
visent à permettre le développement
des domaines dans le respect de la
structure paysagère générale et des
qualités environnementales des sites.

N8 - Implantation des constructions sur une même propriété

Il n’est pas fixé de règle,

N8 - Implantation des constructions sur une même propriété

Il n’est pas fixé de règle, excepté dans les secteurs Np, Nm, Ne et Nv
dans lesquels les Orientations d’Aménagement et de Programmation
définissent des zones d’implantation des constructions.

N9 - Emprise au sol des constructions

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 50 m².

Toutefois il n’est pas fixé de règle pour les services publics ou
d’intérêt collectif de traitement de l’eau.

N9 - Emprise au sol des constructions

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 50 m², excepté dans
les secteurs Np, Nm, Ne et Nv dans lesquels les Orientations
d’Aménagement et de Programmation définissent une emprise au sol
par secteur.

Toutefois il n’est pas fixé de règle pour les services publics ou d’intérêt
collectif de traitement de l’eau.

N10 - hauteur des constructions

La hauteur ne doit pas excéder 5 m.

Toutefois il n’est pas fixé de règle pour les services publics ou
d’intérêt collectif de traitement de l’eau.

N10 - hauteur des constructions

La hauteur ne doit pas excéder 5 m, excepté dans les secteurs Np, Nm,
Ne et Nv dans lesquelles les Orientations d’Aménagement et de
Programmation définissent des hauteurs de constructions par secteur.

Toutefois il n’est pas fixé de règle pour les services publics ou d’intérêt
collectif de traitement de l’eau.

Modifications du règlement écrit relatives à la création de STECAL (zones Np, Nm, Ne, Nv)
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Document existant Document modifié Justification - explications

N11 - aspect des constructions et
aménagement de leurs abords

Les constructions et aménagements ne
doivent pas porter atteinte au paysage
ou à l’environnement.

Les constructions ne doivent intégrer :
• ni matériaux ou panneaux

réfléchissant à plus de 3 m du sol
naturel,

• ni matériaux brillants,
• ni couleur vive.

[…]

N11 - aspect des constructions et aménagement de leurs abords

Les constructions et aménagements ne doivent pas porter atteinte au paysage ou à
l’environnement.

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les installations doivent être
intégrées de manière harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situées.

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions
particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs
dimensions ou l’aspect extérieur des constructions ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages.

Les constructions ne doivent intégrer :
• ni matériaux ou panneaux réfléchissant à plus de 3 m du sol naturel,
• ni matériaux brillants,
• ni couleur vive.

[…]

DANS LES SECTEURS NM, NE ET NV

Les murs en maçonnerie traditionnelle existants et en bon état, doivent être conservés. Ils ne
peuvent être démolis que pour aménager un accès véhicule ou piéton ou permettre
l’implantation de la construction à la limite. Ils peuvent être prolongés dans un aspect et des
dimensions similaires à l’existant, ceci indépendamment des limites de propriété. Les grilles en
clôture ou portail, traditionnelles, doivent être conservées.

DANS LE SECTEUR NP

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation du secteur Np définit la protection des murs
en maçonnerie traditionnelle, grilles en clôture ou portail.

Précisions permettant d’encadrer
l’intégration patrimoniale et paysagère
des nouvelles constructions et futurs
aménagements.

N12 - stationnement

Le stationnement des véhicules de toute
nature, correspondant aux besoins des
aménagements et constructions doit être
assuré en dehors de la voie.

N12 - stationnement

Le stationnement et les manœuvres des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des
aménagements et constructions doit être assuré en dehors de la voie.

DANS LES SECTEURS NP, NM ET NV

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation définissent des zones d’implantation de
stationnement par secteur.

Sécuriser les flux sur les voies
départementales.

Renvoi aux OAP pour les précisions dans
les STECAL relatives à la localisation des
aires de stationnement. Ces dispositions
visent à permettre le développement
des domaines dans le respect de la
structure paysagère générale et des
qualités environnementales des sites.

Modifications du règlement écrit relatives à la création de STECAL (zones Np, Nm, Ne, Nv)
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Document existant Document modifié Justification - explications

N13 - espaces libres – plantations –
coefficient de biotope

Dans les espaces paysagers à protéger
repérés aux documents graphiques au
titre de l’article L151-23 du code de
l’urbanisme

Les boisements doivent être préservés. Ils
ne peuvent être supprimés que pour :

• aménager des allées,
• réaliser des aménagements

permettant des activités de loisirs,
• maintenir, restaurer ou valoriser le

milieu humide.

N13 - espaces libres – plantations – coefficient de biotope

Dans les espaces paysagers à protéger repérés aux documents graphiques au titre de l’article L151-
23 du code de l’urbanisme

Les boisements doivent être préservés. Ils ne peuvent être supprimés que pour :

• aménager des allées,
• réaliser des aménagements permettant des activités de loisirs,
• maintenir, restaurer ou valoriser le milieu humide.

DANS LES SECTEURS NP, NM, NE ET NV

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation complètent le règlement de la zone N.

Renvoi aux OAP pour les précisions dans
les STECAL relatives aux espaces
paysagers.

Modifications du règlement écrit relatives à la création de STECAL (zones Np, Nm, Ne, Nv)
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Ajustement du secteur de corridor écologique
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1) Ajustement de certaines protections environnementales

a) Ajustement du périmètre du secteur de corridor écologique Il est défini en application de l'article L.113-29 et L.113-30.
Ce secteur comprend :
• Les boisements qui entrent dans la trame verte. Il

s’agit des massifs, boisements de coteaux et ripisylve
qui forment une continuité écologique et qui sont
donc favorables à la conservation ou à la mise en
place d’un corridor écologique pour le déplacement
de la grande faune, des oiseaux mais aussi de la
micro faune (insectes, reptiles...) et des végétaux. Les
secteurs englobent également une bande de 50
mètres environ depuis la lisière dans un souci de
protection optimal,

• Le ru de Bréon ainsi qu’un cours d’eau, busé à
certains endroits, traversant l’espace urbain,

• L’Espace Naturel Sensible localisé à l’extrémité Sud
du territoire communal,

• Les zones humides recensées par le SyAGE,
• Les corridors de la sous-trame arborée ainsi que les

secteurs de concentration de mares et mouillères
identifiés au SRCE comme à préserver ou restaurer.

Source : PLU

Les conséquences réglementaires du corridor varient 
selon les zones, mais les principales incidences dans les 
secteurs concernées, sont :
- l’interdiction du comblement des rus, mares, 

mouillères et fossés
- Une réglementation spécifique sur les clôtures pour 

le passage de la petite faune
- La variété et l’origine des essences des haies
- La perméabilité des espaces hors construction
- Des obligations de plantation d’arbres ou de 

végétalisation des terrains.

Une clarification nécessaire des périmètres
des secteurs écologiques au regard des
critères de protection de l’environnement

PLU en vigueur
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Ajustement du secteur de corridor écologique

Périmètres pris en compte 
dans l’ajustement du 
secteur de corridor 
écologique :

• Zones humides 
avérées

• Unités fonctionnelles 
des zones humides 
potentielles (jugées 
très probablement 
humides)

• Milieux humides 
identifiés au SRCE
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Nouveau périmètre de secteur de corridor écologique

L’ajustement du périmètre s’intègre dans 
une réflexion visant à porter une 
protection adéquate à chaque type de 
zone en fonction de ses enjeux 
spécifiques.
Le corridor écologique est ainsi 
concentré autour de l’enjeu des zones 
humides.

Des précisions règlementaires sont apportées dans les zones précédemment couvertes
par le secteur de corridor afin que le niveau de protection visé par le corridor
(continuité de la petite faune notamment) reste à un niveau au minimum équivalent
après révision.
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Conséquences des ajustements proposés sur les domainesConséquences de l’ajustement du corridor écologique sur les sites de STECAL
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Conséquences des ajustements proposés sur les domainesConséquences de l’ajustement du corridor écologique sur les sites de STECAL
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MODIFICATION DU RÉGLEMENT ÉCRIT
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Document existant Document modifié Justification - explications

ZONE UC
La zone UC correspond au hameau de Visy. Elle comprend :
- un secteur de protection des cœurs d’îlots,
En application de l’article R.123-10-1 du code de l’urbanisme dans 
sa rédaction antérieure au 1 janvier 2016, il est précisé que dans le 
cas de lotissement ou de permis devant faire l’objet de divisions en 
propriété ou en jouissance les règles édictées par le présent P.L.U. 
sont applicables à chaque parcelle ainsi divisée. 

ZONE UC
La zone UC correspond au hameau de Visy. Elle comprend :
- un secteur de protection des cœurs d’îlots,
- un secteur de corridor écologique.
En application de l’article R.123-10-1 du code de l’urbanisme dans sa 
rédaction antérieure au 1 janvier 2016, il est précisé que dans le cas de 
lotissement ou de permis devant faire l’objet de divisions en propriété ou 
en jouissance les règles édictées par le présent P.L.U. sont applicables à 
chaque parcelle ainsi divisée. 

.

Précisions suite à l’introduction d’une
partie du secteur de corridor écologique
en zone UC.

UC1 - occupations et utilisations du sol interdites UC1 - occupations et utilisations du sol interdites

DANS LE SECTEUR DE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE

Le comblement des rus, mares, mouillères et fossés.

UC13 - Espaces libres - plantations – coefficient de biotope

DANS LE SECTEUR DE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE

Les espaces hors construction doivent rester perméables.

Modifications du règlement écrit relatives au corridor écologique
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Création d’une bande de protection de la lisière 
des massifs boisés de plus de 100 ha
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Proposition de création d’une lisière de 50m autour des massifs boisés de plus de100ha

Méthode de détermination de la lisière :
- Les massifs boisés de plus de 100 ha ont été calculés et localisés tels qu’ils

apparaissent dans les couches SIG du MOS 2017 fourni par l’IAU-IDF
- Le MOS étant un outil basé sur photo-interprétation à l’échelle régionale, il était

nécessaire d’affiner la localisation des massifs à l’échelle communale.
- Pour ce faire, a été appliquée la définition utilisée par la DDT78 : « Un massif de

plus de 100 hectares (ha) est un ensemble constitué d'éléments boisés ou de
massifs linéaires d'une largeur minimale de 25 mètres, et qui se trouvent à moins
de 30 mètres les uns des autres. »1. Cette définition reprend les principes déjà
énoncés dans le SDRIF 19942.

- Par photo-interprétation (fond Orthophoto IGN 2014) ont ainsi été mesurées les
distances qui lient les boisements isolés aux plus grands ensembles afin de
déterminer si les secteurs boisés les liant constituent une continuité boisée ou
non.

- Enfin, les sites urbains constitués ont été retirés de la lisière boisée. Ces sites
urbains constitués ont été identifiés en croisant leur statut au MOS 2017 avec les
lisières urbaines du SRCE IDF. Les sites correspondant à une lisière urbaine au
SRCE et dont l’occupation du sol correspondait à des espaces ouverts
artificialisés ou des espaces urbains construits au MOS 2017 ont été retirés de la
lisière, en affinant le découpage à partir de l’artificialisation constatée sur les
secteurs en question (photo-interprétation).

Forêts au MOS 2017 (IAU-IDF)

Proposition de lisière des massifs 
boisés de plus de 100ha

Lisières urbaines au SRCE IDF

b) Création d’une lisière de 50m autour des massifs boisés de plus de

100 ha

Le règlement actuel du PLU fait mention d’une règlementation spécifique « à
moins de 50m de la lisière d’un bois ». Cependant, cette lisière n’étant pas
identifiée sur le règlement graphique, il était nécessaire de la faire apparaitre
graphiquement afin d’éviter les conflits d’interprétation.

1 Source : Fiche « Forêt et urbanisme », DDT 78, juin 2015
http://www.yvelines.gouv.fr/content/download/11917/77309/file/10_Fiche_For
et.pdf
2 « Le schéma directeur d’Île de France : Questions/Réponses », Direction 
régionale de l’équipement d’Île de France, 1996
http://www.driea.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Questions_reponses_SDRIF_de_1994-_cle0c1994.pdf
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MODIFICATION DU RÉGLEMENT ÉCRIT
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Document existant Document modifié Justification - explications

A2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions 

DANS LE SECTEUR DE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE

Les aménagements et les constructions ne sont autorisées que si 
elles ne portent pas atteinte à une zone humide où le cas échéant 
à condition que cette atteinte à la zone humide soit compensée 
par la mise en valeur d’une zone humide.

De plus, a moins de 50 m de la lisère d’un bois, seuls sont admis et à 
condition qu'ils ne portent pas atteinte à un corridor écologique :
Les équipements publics ou d’intérêt collectif compatibles avec le 
caractère et la vocation de la lisière,
Les bâtiments agricoles ou forestiers n'accueillant pas de personnes,
Les extensions et les annexes des logements agricoles existants,
Les extensions et les annexes des habitations existantes.

A2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions 

DANS LE SECTEUR DE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE

Les aménagements et les constructions ne sont autorisées que si elles ne 
portent pas atteinte à une zone humide où le cas échéant à condition 
que cette atteinte à la zone humide soit compensée par la mise en 
valeur d’une zone humide.

DANS LA BANDE DE 50 M DE PROTECTION DES LISIÈRES DES MASSIFS BOISÉS DE PLUS DE

100 HECTARES

En dehors des sites urbains constitués, à l’exclusion des bâtiments à 
destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être implantée 
qu’à une distance d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de 
plus de 100 hectares. Peuvent être autorisés, les bâtiments à usage 
agricole, les aménagements et les installations assurant la vocation 
multifonctionnelle de la forêt, à savoir la production forestière, l’accueil 
du public, les missions écologiques et paysagères.

.

Ajout d’une réglementation spécifique à
la bande de 50 m de protection des
lisières des massifs boisés de plus de 100
hectares répertoriée au règlement
graphique.

N2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions

DANS LE SECTEUR DE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE

Les aménagements et les constructions ne sont autorisées que si 
elles ne portent pas atteinte à une zone humide (ou dans la limite 
de 1000 m²) et, le cas échéant, à condition que cette atteinte à la 
zone humide soit compensée par la mise en valeur d’une autre 
partie de cette zone humide où d’une autre zone humide.

De plus, a moins de 50 m de la lisère d’un bois, seuls sont admis et à 
condition qu'ils ne portent pas atteinte à un corridor écologique :
les équipements publics ou d’intérêt collectif nécessaires à la 
fréquentation par le public 
les extensions et les annexes des habitations existantes, 

N2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions

DANS LE SECTEUR DE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE

Les aménagements et les constructions ne sont autorisées que si elles ne 
portent pas atteinte à une zone humide (ou dans la limite de 1000 m²) 
et, le cas échéant, à condition que cette atteinte à la zone humide soit 
compensée par la mise en valeur d’une autre partie de cette zone 
humide où d’une autre zone humide.

DANS LA BANDE DE 50 M DE PROTECTION DES LISIÈRES DES MASSIFS BOISÉS DE PLUS DE

100 HECTARES

En dehors des sites urbains constitués, à l’exclusion des bâtiments à 
destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être implantée 
qu’à une distance d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de 
plus de 100 hectares. Peuvent être autorisés, les bâtiments à usage 
agricole, les aménagements et les installations assurant la vocation 
multifonctionnelle de la forêt, à savoir la production forestière, l’accueil 
du public, les missions écologiques et paysagères.

Modifications du règlement écrit relatives à la lisière des massifs boisés de plus de 100 ha
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Modifications du 
règlement 
graphique
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Création d’un secteur spécifique pour le projet d’aire d’accueil des gens du voyage
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Création d’un secteur spécifique pour le projet d’aire d’accueil des gens du voyage

Permettre la réalisation du projet d’intérêt communautaire d’une aire d’accueil des gens du

voyage

Pour répondre aux objectifs de programmation d’intérêt communautaire, la commune de Fontenay-
Trésigny prévoit de créer en continuité d’un secteur identifié sur Marles-en-Brie, un secteur
spécifique pour la réalisation d’une aire d’accueil des gens du voyage sur 0,6 ha environ
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Création d’un secteur spécifique pour le projet d’aire d’accueil des gens du voyage

Le projet s’inscrit dans un cadre intercommunal avec Marles en brie

Emprise du projet sur Fontenay Trésigny

Extrait du PLU de Marles en Brie
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Création d’un secteur spécifique pour le projet d’aire d’accueil des gens du voyage
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MODIFICATION DU RÉGLEMENT ÉCRIT
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Document existant Document modifié Justification - explications

ZONE A
La zone A est constituée par les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles.
Elle est destinée à la préservation et au développement des 
activités agricoles, aux constructions et installations liées et 
nécessaires à ces activités.
Elle comprend :
Un secteur Azh correspondant aux zones humides identifiées et 
avérées par Seine et Marne Environnement ;
Un secteur AV à destination d’aire d’accueil des gens du voyage
Un secteur de corridor écologique ;
Un secteur de risque technologique ;
Un secteur de nuisances sonores ;
Des bâtiments agricoles repérés aux documents graphiques et 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination ;

ZONE A
La zone A est constituée par les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.
Elle est destinée à la préservation et au développement des activités 
agricoles, aux constructions et installations liées et nécessaires à ces 
activités.
Elle comprend :
Un secteur Azh correspondant aux zones humides identifiées et avérées 
par Seine et Marne Environnement ;
Un secteur AV à destination d’aire d’accueil des gens du voyage
Un secteur de corridor écologique ;
Un secteur de risque technologique ;
Un secteur de nuisances sonores ;
Des bâtiments agricoles repérés aux documents graphiques et pouvant 
faire l’objet d’un changement de destination ;

.

Ajout dans le chapeau de zone de la
destination du secteur Av créée.

A2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions 

[…]
Les équipements publics ou d’intérêt collectif à condition qu’ils 
soient liés :
aux réseaux, à l’énergie, la télécommunication ou à la gestion de 
l’eau ou des déchets,
à l’accueil des gens du voyage,
à la pratique du sport ou des loisirs de plein air,
à la pratique de loisirs incompatibles avec la proximité de l’habitat.
Les extensions et les annexes des constructions à usage d'habitation 
à condition qu'elles ne compromettent pas l'activité agricole ou 
forestière, ou la qualité paysagère.

A2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions 

[…]
Les équipements publics ou d’intérêt collectif à condition qu’ils soient liés 
:
aux réseaux, à l’énergie, la télécommunication ou à la gestion de l’eau 
ou des déchets,
à la pratique du sport ou des loisirs de plein air,
à la pratique de loisirs incompatibles avec la proximité de l’habitat.
Les extensions et les annexes des constructions à usage d'habitation à 
condition qu'elles ne compromettent pas l'activité agricole ou forestière, 
ou la qualité paysagère.

Suppression de la mention de
l’occupation et utilisation du sol relative à
l’accueil des gens du voyage compte-
tenu de la création d’un secteur
spécifique à cet effet (Av)

Modifications du règlement écrit relatives à la création d’une aire d’accueil des gens du voyage (STECAL  - zone AV)
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Document existant Document modifié Justification - explications

A2 - occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
DANS LE SECTEUR AV

Les équipements publics ou d’intérêt collectif à condition qu’ils soient liés 
à l’accueil des gens du voyage, le stationnement des caravanes ou de 
campings-cars.

Nouvelle réglementation spécifique au
secteur Av créé.

A6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises
publiques
DANS LE SECTEUR AV

Les constructions doivent observer un retrait d’au moins 6 m.

A7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives
DANS LE SECTEUR AV

Les constructions peuvent s’implanter soit en limite séparative, soit en 
retrait d’au moins 1 m.

A8 - Implantation des constructions sur une même propriété
DANS LE SECTEUR AV

Une distance de 8 mètres doit être mesurée entre deux constructions 
non contigües.

A9 - Emprise au sol des constructions

DANS LE SECTEUR AV

Il n’est pas fixé de règle.

A11 - aspect des constructions et aménagement de leurs abords 
DANS LE SECTEUR AV

Il n’est pas fixé de règle.

Modifications du règlement écrit relatives à la création d’une aire d’accueil des gens du voyage (STECAL  - zone AV)
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Précisions sur les destinations autorisées en zone A pour les bâtiments agricoles repérés
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Document existant Document modifié Justification - explications

A2 - occupations et utilisations du sol soumises à
conditions

SUR LES BÂTIMENTS AGRICOLES REPÉRÉS AUX DOCUMENTS

GRAPHIQUES ET POUVANT FAIRE L’OBJET D’UN CHANGEMENT DE

DESTINATION

Ils peuvent connaître des changements de
destination:
•Hébergement hôtelier (dont les salles à louer,
restaurant pour des manifestations occasionnelles ou
une fréquentation touristique)

•Service public ou d’intérêt collectif à caractère
culturel,
•Artisanat ou services publics ou d’intérêt collectif à
condition qu’ils soient destinés à des activités ou des
équipements de sports ou de loisirs fondés sur l’animal,
la végétation ou la nature y compris ceux comportant
des hébergements et notamment ceux constituant
des centres de vacances temporaires, des accueils de
classes vertes.

A2 - occupations et utilisations du sol soumises à
conditions

SUR LES BÂTIMENTS AGRICOLES REPÉRÉS AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES

ET POUVANT FAIRE L’OBJET D’UN CHANGEMENT DE DESTINATION

Ils peuvent connaître des changements de destination à
condition d’être compatible avec le caractère de la zone
et que les besoins en infrastructures de voirie et de réseaux
divers ne soient pas augmentés de façon significative,
pour un usage de :

•Hébergement hôtelier (dont les salles à louer, restaurant
pour des manifestations occasionnelles ou une
fréquentation touristique, centres de vacances
temporaires, accueils de classes vertes)

•Service public ou d’intérêt collectif,

•Artisanat

Mise en conformité règlementaire.

Modifications du règlement écrit relatives aux précisions sur les destinations autorisées en zone A pour les bâtiments agricoles repérés



Zonage modifié
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PLU actuel PLU révisé

Zones Surfaces (ha) % du terr communal

U 250,27 11,31%
UA 25,02 1,13%

dont UA 24,08 1,09%

dont UAzh 0,94 0,04%

UB 136,91 6,19%
UC 9,27 0,42%

UX 79,07 3,57%

dont UX 55,39 2,50%

dont UXa 0,79 0,04%

dont UXb 19,41 0,88%
dont UXc 3,48 0,16%

AU 15,35 0,69%

AUX 15,35 0,69%

A 1261,26 57,00%
A 1244,27 56,23%

Av 0,71 0,03%

Azh 16,28 0,74%

N 688,56 31,12%

N 594,81 26,88%
NC 38,08 1,72%

Ne 1,94 0,09%

Nm 4,53 0,20%

Np 1,95 0,09%
Nv 3,12 0,14%

Nzh 44,12 1,99%

2215 100%

Bien que les zones agricoles n’aient pas été réduites, on constate des différences entre les deux tableaux en zone A et dans la superficie totale de la 
commune semblent pouvoir s’expliquer l’utilisation de systèmes référentiels géographiques différents. 

Pour rappel, superficie de Fontenay-Trésigny au référentiel territorial IAU 2015 = 2216,80 ha

Surfaces par zone
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III. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES, DE LA VALEUR ET DE LA VULNÉRABILITÉ DE 
LA ZONE SUSCEPTIBLE D‘ÊTRE TOUCHÉE PAR LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU 
DE FONTENAY-TRESIGNY
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La commune de Fontenay-Trésigny est traversée par des corridors, des sous-trames
arborées, et herbacées, qui se croisent au niveau du Bois des Essarts.
Un réservoir de biodiversité est à relever au sud de la commune, qui se prolonge sur
Chaumes-en-Brie le long du ru de Bréon. Il couvre les sites du Vivier et d’Ecoublay.
La commune est également concernée par des lisières agricoles et urbaines sur les zones
de franges avec les boisements. Les sites des domaines (Chaubuisson, Plumasserie, Vivier,

Ecoublay), sont ainsi concernés par ces lisières urbaines du SRCE.

Les composantes du Schéma Régional de Cohérence Ecologique

Les sites des STECAL

Le site de l’aire d’accueil des gens du voyage
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Le centre de la commune est concerné par un large secteur de concentration des mares et
mouillères. Les abords du ru du Bréon font apparaitre des milieux humides (dont la
localisation est cependant précisée par les travaux du SyAGE, voir plus avant).
On relève parmi les éléments fragmentant de la commune la coupure de réservoir de
biodiversité représentée par le passage de la N36 au sud-ouest de la commune, un secteur
riche en mares et mouillères. L’extrémité est de Fontenay-Trésigny voit la présence d’une
lisière agricole sur le passage d’un corridor arboré.
Les sites du Vivier et d’Ecoublay sont concernés par le réservoir de biodiversité, celui du
Vivier seul par la proximité de milieux humides (éléments à préserver), tandis que
Chaubuisson et la Plumasserie ne sont pas concernés par des objectifs de préservation
particulier.

Les objectifs du Schéma Régional de Cohérence Ecologique

Les sites des STECALLe site de l’aire d’accueil des gens du voyage
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ZNIEFF II BASSE 
VALLÉE DU BREON

ZNIEFF II BOIS DU 
VIVIER

Les protections environnementales situées sur le territoire communal

« La partie Sud de la commune est couverte
par la ZNIEFF de type II « Basse vallée du
Bréon ».

D'une superficie de plus de 275 ha, il s'agit
d'un ensemble à dominante naturelle dont
l'intérêt réside essentiellement en ses milieux
humides (eaux dormantes, étangs, mares,
etc.), accueillant des espèces végétales et
animales (amphibiens notamment).

À l’Ouest, le territoire abrite une autre ZNIEFF
de type II «Bois du Vivier» qui couvre 54,13
ha répartis sur les communes de Châtres et
Fontenay-Trésigny.
Elle présente un intérêt écologique,
floristique et phanérogames justifiant son
identification. »

Source : RP PLU

Les domaines du Vivier et des Prés
d’Ecoublay sont situés dans la ZNIEFF
II Basse Vallée du Bréon.

Les sites des STECAL Le site de l’aire d’accueil des gens du voyage
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Les travaux du SyAGE (SAGE
de l’Yerres) sur la
détermination des unités
fonctionnelles des zones
humides prioritaires vient
affiner la cartographie des
enveloppes d’alerte des
zones humides mise à
disposition par la DRIEE IDF.

La carte des unités
fonctionnelles, déterminée
par photo-interprétation et
qui signale les zones jugées
très probablement humides
mais non avérées, localise
les secteurs à enjeux
principalement le long du ru
de Bréon, et dans une
moindre mesure le long de
la rue de Frégy au sud-est
de la commune. Des unités
fonctionnelles éparses sont
localisées également sur le
secteur de la Bottine, entre
le parc d’entreprise de
Frégy et le bois de Vilbert le
long de la N4, ainsi qu’au
nord du bourg le long du Ru
de Monnoury, et sur le
secteur de Chaubuisson.
Les sites des domaines ne
sont pas concernés par ces
unités fonctionnelles, à
l’exception de l’extrémité
est du site de Chaubuisson.

Sources : PLU

Les milieux humides
Les sites des STECAL

Le site de l’aire d’accueil des gens du voyage
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Les monuments historiques classés et inscrits et leurs périmètres

Source : Atlas des patrimoines

Les protections patrimoniales

Ancien château du duc d'Epernon
inscrit/partiellement classé

Eglise Saint-Martin
inscrit

Château du Vivier
inscrit

Fontaine Morin
inscrit

Des périmètres de protection des
abords ont été proposés à
l’Architecte des bâtiments de France
et acceptés par le Conseil municipal.
Ils feront l’objet d’une enquête
publique conjointe à celle de la
révision allégée.
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L’eau potable

Il n’y a pas de captage sur la commune. L’alimentation en eau potable se fait par
l'interconnexion de la Brie Centrale depuis l'usine de traitement de Morsang-sur-
Seine. On compte deux châteaux d’eau sur la commune : l'un de 500 m3 localisé au
centre-ville, et l'autre de 1 000 m3 situé au Sud-Est.

Les installations classées

On trouve 6 installations classées pour la protection de l’environnement sur la
commune, situées en partie dans la zone agglomérée du bourg ou sa zone d’activité à
l’est, mais également sur le reste du territoire (localisation des sites AXEL DUVAL et
SIETOM erronée sur les plan de Georisques). Quatre de ces ICPE sont des usines non-
Seveso, une est une usine Seveso, et une correspond à un site de carrière.
La commune n’est pas concernée par un Plan de prevention des risques
technologiques (PPRT)

Pollution des sols

La Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service (BASIAS)* du
MEDDE recense environ 26 sites sur la commune, toutes dans sa partie agglomérée
et le long de la N4. Les activités liées à ces sites sont de tous types (industrie,
agriculture, BTP…).

Le bruit aux abords des infrastructures

Par arrêté préfectoral du 21 décembre 2018, le Préfet a défini le classement des
infrastructures autoroutières et routières.
La commune de Fontenay-Trésigny est concernée par les axes bruyants de la RN4 et de
la RN36.
Dans ces secteurs affectés par le bruit, des structures isolantes acoustiques sont
indiquées.

L’eau, les risques et nuisances

Les installations classées pour la protection de l’environnement 
(Source : Géorisques.gouv.fr)

Les sites BASIAS
(Source : Géorisques.gouv.fr)
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Les servitudes d’utilité publique

Les servitudes affectant le territoire de Fontenay-Trésigny sont :
• EL11 (secteur de nuisances sonores lié à la RN4)
• AC1 (protections MH du Vivier, de l’église, de la fontaine et du 

château du duc d’Epernon)
• PT2 – Servitude de protection des centres radio-électriques

d'émission et de réception contre les obstacles (liaisons 
hertziennes)

• PT3 (réseau France Télécom)
• I3 (réseau de transport de gaz)
• A4  (Cours d'eau non domaniaux : rus de Bréon et de 

Monnoury)
• EL7 (servitudes d’alignement : avenue de Verdun)
• INT1 (voisinage du cimetière)

Les sites des STECAL

Le site de l’aire d’accueil des gens du voyage
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Les risques liés aux inondations L’aléa retrait-gonflement des argiles

L’aléa est fort sur une grande partie du centre et de l’ouest de
la commune, à l’exception des boisements situés à proximité
de la N36 (bois de la Garenne), où l’aléa est nul, et moyen sur
la plaine agricole à l’est du territoire.
L’aléa est fort dans les environs du ru du Bréon.

Zones sensibles aux remontées de nappes

Les zones potentielles sujettes aux débordements de nappes ou inondations de cas se
trouvent le long du ru du Bréon ainsi que sur la plaine de Chaubuisson à l’extrémité ouest
de la commune. Il s’agit de zones peu voire pas habitées (à l’exception du hameau de Visy).
Par ailleurs la commune est inscrite dans le PAPI (Programme d’Actions de Préventions des
Inondations) complet de l'Yerres, porté par le SyAGE et labélisé le 27 mars 2018.

Les sites des STECAL

Le site de l’aire d’accueil des gens du voyage

Source : géorisques
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IV. DESCRIPTION DES PRINCIPALES INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE DE
LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU DE FONTENAY-TRÉSIGNY
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Les principales incidences sur les milieux naturels et la biodiversité

I/ Modification du périmètre du corridor écologique et création d’une lisière de

protection des massifs boisés de plus de 100 ha

La modification du secteur de corridor écologique du PLU vise à faciliter la visibilité de la distinction entre secteurs de
protection et à éviter de superposer les protections lorsqu’elles ne sont pas pertinentes.
Ainsi, une grande partie du corridor écologique proposé à modification comprend des espaces boisés classés, qui ne sont
pas modifiés.
La seule modification d’EBC intervient sur le site de de Chaubuisson (650 m² retirés, 840m² créés).

Le nouveau corridor est concentré autour de la localisation des unités fonctionnelles des zones humides.
La protection des zones humides est donc dans l’ensemble renforcée par le dessin du nouveau corridor puisque celui-ci
intègre des unités fonctionnelles qui n’étaient pas nécessairement présentes dans l’ancien corridor (en zone urbaine
notamment).
Le précédent secteur de corridor écologique en zone A autorisait les aménagements et constructions qu’à la condition
qu’ils ne portent pas atteinte à une zone humide. Le nouveau corridor étant resserré autour des zones humides très
probable, il n’est plus pertinent d’appliquer cette réglementation aux parties du territoire en zone A qui ne sont pas
concernées par des zones potentiellement humides.
Par ailleurs, l’analyse de la localisation des exploitations agricoles (répertoriées au rapport de présentation et au règlement
graphique) par rapport au secteur de corridor écologique en place fait apparaitre qu’aucune n’était située à l’intérieur du
secteur de corridor écologique. La règlementation spécifique au secteur de corridor également en zone A faisant mention
de règles spécifiques d’emprise au sol (distance minimale de 10m par rapport aux constructions existantes pour les
nouveaux bâtiments) n’était donc pas opérante. Le nouveau secteur de corridor également n’inclut pas non plus
d’exploitations agricoles (même s’il s’en rapproche par endroit). L’ajustement du corridor n’a donc pas d’effet en secteur
agricole.

L’ensemble des protections (EBC + nouveau corridor écologique) reprend donc dans l’ensemble les grands secteurs
concernés par l’ancien corridor écologique mais en affinant son tracé.
Par ailleurs, la création d’une lisière de 50m autour des massifs boisés de plus de 100 ha (hors sites urbains constitués) vient
spécifier la protection autour des grands massifs boisés du territoire communal en se basant sur une délimitation
apparaissant au règlement graphique.

Les évolutions de la révision allégée n’auront pas d’incidences notables sur les milieux naturels et la biodiversité 
compte-tenu des mesures prises.
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Les principales incidences sur les paysages

La modification des périmètres n’aura pas d’incidences en terme de paysage dans la mesure où les espaces boisés classés restent en place. Les secteurs boisés hors zones humides
retirés du corridor écologique restent protégés en tant qu’espaces boisés classés, et la délimitation d’une lisière autour des massifs de plus de 100 ha permet de protéger leurs
franges hors sites urbains constitués.

Les évolutions de la révision allégée n’auront pas d’incidences notables sur les paysages compte-tenu des mesures prises.

I/ Modification du périmètre du corridor écologique et création d’une lisière de protection des massifs boisés de plus de 100 ha

Nouveau corridor écologique, EBC, lisière 

et zones naturelles du règlement

Les sites des STECAL
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II/ Création de secteurs de taille et capacité d’accueil limitées et d’Orientations d’aménagement et de programmation

Les 4 STECAL créés comportent des orientations pour l’extension de certains
des bâtiments existants, limitée par une emprise maximale au sol à respecter
pour chacun.

Tous les secteurs d’extensions sont localisés en continuité des éléments bâtis,
lesquels sont situés soit dans des espaces urbains construits ou espaces
ouverts artificialisés au MOS 2017.
Les différents sites (hormis Vivier et Ecoublay), ne présentent pas d’enjeux
écologiques particuliers au regard des différents documents d’analyse à
disposition (SRCE notamment).

Les deux sites qui présentent des sensibilités du point de vue
environnemental (Vivier et Ecoublay, pour leur proximité avec les zones
humides du ru de Bréon), ont fait l’objet d’études spécifiques dont les
conclusions ont écarté toute incidence liée au projet d’extension de certains
bâtiments.

Bilan de l’analyse pour chacun des deux sites :
« Les zones d’implantations ne viennent remettre en cause ni l’intégrité des
réservoirs de biodiversité locaux (qu’ils soient de la sous-trame boisée ou
prairies/bocages), ni les corridors écologiques associés à ces réservoirs. Pour
ce qui est des zones humides, le projet n’aurait à priori aucune incidence non
plus. »
(voir analyse complète en annexe du présent dossier)

Les principales incidences sur les milieux naturels et la biodiversité Les principales incidences sur les paysages

Les OAP visent précisément à préserver les qualités de l’environnement
paysager et architectural offerts par les sites des domaines, notamment
en travaillant sur l’insertion d’éventuelles nouvelles implantations
bâties : l’objectif est qu’elles s’inscrivent dans une continuité avec le
bâti existant, tant en termes d’implantation que de hauteur.

Parallèlement, plusieurs protections règlementaires sont ajoutées.

Des éléments bâtis remarquables, des clôtures, des espaces paysagers
boisés, ou des espaces paysagers libres permettant des cônes de vues
dégagés sur les ensembles patrimoniaux sont maintenant protégés
(articles L 151-19, L 151-23 du code de l’urbanisme), permettant de
préserver l’intégrité des bâtiments remarquables dans leur contexte
patrimonial.

Des arbres remarquables isolés (art. L 113-1) sont également classés à
travers la révision allégée (Vivier et Chaubuisson).

Les évolutions de la révision allégée n’auront pas d’incidences dommageables sur
les milieux naturels et les continuités écologiques.

Les évolutions de la révision allégée renforcent la protection patrimoniale
et paysagère du PLU tout en permettant une évolution architecturale des
domaines à vocation d’accueil d’activités d’hébergement, de tourisme et de
loisirs.



80

Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Fontenay-Trésigny

III/ Création d’une aire d’accueil des gens du voyage

Le secteur n’est pas concerné par des éléments à prendre en compte au titre :
- des objectifs du SRCE (continuités écologiques, biodiversité…)
- des milieux humides tels que résultants de l’étude du SyAGE
- des autres protections environnementales (ZNIEFF, ENS, protection MH…)
Les terrains, propriétés de la collectivité, sont actuellement cultivés par un
exploitant agricole.

La localisation du projet ne remet pas en cause la continuité de la culture sur les
parcelles en continuité et sur celles du secteur.

Les principales incidences sur les milieux naturels et la biodiversité

Le projet n’aura pas d’incidences dommageables sur les milieux naturels et les
continuités écologiques.

Les principales incidences par rapport aux nuisances sonores

Le secteur est concerné par la présence de la RN4, voie classée à grande
circulation de catégorie 2.
Le projet prévoit l’aménagement d’un merlon paysager qui aura notamment pour
effet d’atténuer les nuisances sonores dues à la RN4.
L’accès à l’aire d’accueil s’effectuera par la RD436 puis la route de Chaubuisson
qui ne traverse pas de quartier résidentiel..

R
D

 4
3

6

Considérant le faible trafic engendré, le projet n’aura pas d’incidences dommageables
sur le niveau sonore de l’environnement urbain ou naturel du secteur

Les principales incidences par rapport aux servitudes

Le secteur est concerné par la servitude liée au passage de la canalisation de
transport de gaz (I3) sur le chemin de la gravière.

Prenant en compte cette servitude, le projet prévoit l’implantation en recul des
aménagements (voir esquisse page suivante).
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III/ Création d’une aire d’accueil des gens du voyage Les principales incidences sur les paysages

Le projet s’inscrit dan un secteur marqué par le tracé de la RN4 auquel il vient
s’accoler, en continuité des occupations du sol de la zone UX (Marles en Brie) et à
proximité de celles de la zone Ax (Marles en brie).

Il s’insère ainsi dans la structure paysagère de l’entité formée par le tracé de la RN
au sud, la lisière boisée à l’ouest et au nord et le chemin et les bâtiments d’activités
à l’est.

La perception depuis la RN se limitera au linéaire de l’espace « tampon » du merlon
paysager qui se développera en limite sud du terrain. A l’échelle du grand paysage,
du fait de la hauteur limitée des constructions (RDC) la perception sera celle du
traitement paysager en limite nord de l’opération constituée d’une lisière
végétalisée.

Le projet n’aura pas d’incidences sur les qualités de la structure paysagère du secteur et
son impact sera très limité à l’échelle des perceptions dans le grand paysage.
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Tableau récapitulatif des enjeux sur les sites destinés à évoluer 

Secteur ZNIEFF ENS SRCE

Autres 
protections : 
Natura 2000, 
RNR, APB,…

Zones potentiellement 
humides, mares et 

mouillères 

Occupation du sol (MOS 
2017)

Captage d’eau 
potable et 

périmètres de 
protection 

associés

Paysage, 
patrimoine

Risques – nuisances

(Sources : DRIEE, SYAGE) 

Chaubuisson / 
Secteur NM

/

Proximité 
d’une zone 
à potentiel 
ENS 
communal

Lisière urbaine 
/

En partie : unités 
fonctionelles de zones 
humides potentielles

En majorité : espaces 
ouverts artificialisés Reste :  
habitat individuel, habitat 
collectif, équipements, 
transports 

/  /  

Argiles : aléa fort
Remontées de 
nappes/inondation de caves : 
sans objet
PPRI : Sans objet
Zone de bruit : sans objet
Servitudes : sans objet
Sites industriels : sans objet

Plumasserie / 
Secteur NP

/ / Lisière urbaine /
Proximité d'unités 
fonctionelles de zones 
humides potentielles

En majorité : équipements
Reste : espaces ouverts 
artificialisés

/ /  

Argiles : aléa moyen
Remontées de 
nappes/inondation de caves : 
sans objet
PPRI : Sans objet
Zone de bruit : sans objet
Servitudes : sans objet
Sites industriels : sans objet

Vivier /Secteur 
NV

ZNIEFF 2 
basse 
Vallée du 
Bréon

/

* Lisière urbaine
* Réservoir de 
biodiversité
* Proximité d'une 
sous-trame arborée
* Proximité de 
milieux humides
* Proximité de 
secteur de 
concentration de 
mares et mouillères

/
Proximité d'unités 
fonctionelles de zones 
humides potentielles

En majorité : espaces 
ouverts artificialisés Reste :  
habitat individuel, forêts

/

Périmètre 
de 
protection 
MH Château 
du Vivier

Argiles : aléa faible
Remontées de 
nappes/inondation de caves : 
zone potentiellement sujette 
PPRI : Sans objet
Zone de bruit : sans objet
Servitudes : périmètre MH
Sites industriels : sans objet

Ecoublay / 
Secteur NE

ZNIEFF 2 
basse 
Vallée du 
Bréon

Proximité 
d'un ENS à 
créer

* Lisière urbaine
* Réservoir de 
biodiversité
* Proximité de 
milieux humides

/
Proximité d'unités 
fonctionelles de zones 
humides potentielles

En majorité : habitat 
collectif
Reste : Espaces ouverts 
artificialisés

/ /  

Argiles : aléa fort
Remontées de 
nappes/inondation de caves : 
zone potentiellement sujette 
PPRI : Sans objet
Zone de bruit : sans objet
Servitudes : sans objet
Sites industriels : sans objet
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Tableau récapitulatif des incidences environnementales et paysagères sur les sites destinés à évoluer 

Sites incidences

Chaubuisson Constructibilité : 2100 m² d’emprise au sol à répartir + 911 m² de stationnement
Protection : classement de trois espaces libres à protéger, d’un espace paysager à protéger, et d’un bâtiment supplémentaire en patrimoine 
d’intérêt architectural.

Suppression de 650 m² d’EBC actuellement non boisés pour permettre une desserte, compensée par la création de 840 m² sur une partie 

boisée en continuité d’un EBC existant. 
Modification du corridor écologique.

Plumasserie Constructibilité : 1000 m² d’emprise au sol à répartir + 841 m² de stationnement
Protection : classement de trois espaces libres à protéger et de 6 bâtiments en patrimoine d’intérêt architectural.
Modification du corridor écologique.

Ecoublay Constructibilité : 1000 m² d’emprise au sol à répartir
Protection : classement d’un bâtiment supplémentaire en patrimoine d’intérêt architectural.
Modification du corridor écologique.

Vivier Constructibilité : 800 m² d’emprise au sol à répartir + 1406 m² de stationnement
Protection : classement d’un espace libre à protéger
Modification du corridor écologique.
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Tableau récapitulatif des enjeux sur le site de l’aire d’accueil des gens du voyage  

Secteur ZNIEFF ENS SRCE

Autres 
protections : 
Natura 2000, 
RNR, APB,…

Zones potentiellement 
humides, mares et 

mouillères 

Occupation du sol (MOS 
2017)

Captage d’eau 
potable et 

périmètres de 
protection 

associés

Paysage, 
patrimoine

Risques – nuisances

(Sources : DRIEE, SYAGE) 

Aire d’accueil 
des gens du 
voyage-Secteur 
Ac

/ / /      / / Espace agricole /  /  

Argiles : aléa moyen
Remontées de 
nappes/inondation de caves 
: sans objet
PPRI : Sans objet
Zone de bruit : RN 4
Servitudes : I3
Sites industriels : sans objet

Tableau récapitulatif des incidences environnementales et paysagères sur le site de l’aire d’accueil des gens 
du voyage

Sites incidences

Aire d’accueil des 
gens du voyage

Constructibilité : 0,6 ha environ d’emprise au sol (partie aménagée sur le territoire de Fontenay Trésigny)
Suppression d’espace agricole. 
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